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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5164 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950032714 Raison sociale : CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT est fixé à        30 632,60   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5165 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300095 Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DU PLATEAU est fixé à        35 078,97   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5166 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300152 Raison sociale : CLINIQUE MIRABEAU                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE MIRABEAU est fixé à         2 042,13   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5167 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300202 Raison sociale : CLINIQUE CONTI                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE CONTI est fixé à        57 574,51   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5168 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300244 Raison sociale : CHP SAINTE MARIE                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CHP SAINTE MARIE est fixé à        91 864,45   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5169 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300277 Raison sociale : HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN est fixé à        81 626,27   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5170 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950300301 Raison sociale : CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN est fixé à         6 234,84   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00220 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5170 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeCLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00221

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5171

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité socialeCENTRE AUTODIALYSE

S.I.R.T.A.

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00221 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5171 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeCENTRE AUTODIALYSE S.I.R.T.A.
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5171 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950806307 Raison sociale : CENTRE AUTODIALYSE S.I.R.T.A.                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CENTRE AUTODIALYSE S.I.R.T.A. est fixé à        10 363,90   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00221 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5171 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeCENTRE AUTODIALYSE S.I.R.T.A.
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00222

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5172

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité socialeCLINIQUE CLAUDE BERNARD

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00222 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5172 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeCLINIQUE CLAUDE BERNARD
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5172 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950807982 Raison sociale : CLINIQUE CLAUDE BERNARD                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE CLAUDE BERNARD est fixé à       121 886,35   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00222 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5172 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeCLINIQUE CLAUDE BERNARD

21



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00223

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5173

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité socialeUNITE AUTODIALYSE SIRTA

HERBLAY

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00223 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5173 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeUNITE AUTODIALYSE SIRTA HERBLAY
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5173 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950808725 Raison sociale : UNITE AUTODIALYSE SIRTA HERBLAY                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement UNITE AUTODIALYSE SIRTA HERBLAY est fixé à         3 807,88   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00223 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5173 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité socialeUNITE AUTODIALYSE SIRTA HERBLAY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00224

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5174

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale AURA PONTOISE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00224 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5174 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale AURA PONTOISE
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5174 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 950808949 Raison sociale : STRUCTURE DE DIALYSE A.U.R.A. PONTOISE                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement STRUCTURE DE DIALYSE A.U.R.A. PONTOISE est fixé à         6 986,68   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00224 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5174 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale AURA PONTOISE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00225

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5175

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la

sécurité socialeCLINIQUE KORIAN CANAL DE L

OURCQ

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00225 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5175 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité socialeCLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5175 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750003378 Raison sociale : CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ est fixé à        19 684,06  euros au titre des 

activités de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00225 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5175 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité socialeCLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00226

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5176

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la

sécurité sociale CLINALLIANCE BUTTES

CHAUMONT

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00226 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5176 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale CLINALLIANCE BUTTES CHAUMONT
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5176 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750014128 Raison sociale : CLINALLIANCE BUTTES CHAUMONT                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINALLIANCE BUTTES CHAUMONT est fixé à        37 428,66  euros au titre des 

activités de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00226 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5176 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale CLINALLIANCE BUTTES CHAUMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00227

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5177

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la

sécurité sociale CLINIQUE DE LA JONQUIERE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00227 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5177 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5177 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750014169 Raison sociale : CLINIQUE DE LA JONQUIERE                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE DE LA JONQUIERE est fixé à        24 521,23  euros au titre des activités de 

soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00227 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5177 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00228

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5178

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-23-5 du code de la
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5178 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750032229 Raison sociale : HOPITAL MERE ENFANT DE L EST PARISIEN                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement HOPITAL MERE ENFANT DE L EST PARISIEN est fixé à         7 051,33  euros au titre 

des activités de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5179 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750038739 Raison sociale : CRF PORT ROYAL                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CRF PORT ROYAL est fixé à        29 518,83  euros au titre des activités de soins de 

suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5180 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750042830 Raison sociale : SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD est fixé à        11 929,35  euros au titre 

des activités de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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